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Procès-verbal 
de la 
réunion du conseil d'administration de notre association, 
élargi à tous les adhérents, du : 
mercredi 26 août  à 19h à Briançonnet 
 

Lieu : Salle de réunion de la Mairie de Briançonnet.
Etaient présents : 

René Périer, Françoise Plent, Virginie Vallat, Brigitte Morel, Geneviève Curreri, Georges Romey, Rolland Thomas, Nhung Thomas, Christian Mingot, Jean-Luc Manneveau, Catherine Tulasne, Alain Barbagli, Marie-Thérèse Desbuissons, Jean-Pierre Pou, Ismaël Ogez,  Cathy Pou et Pierre Fabre.
Auditrice : Claude Jaboulet,
Absents excusés : Thibault Coppin, Brigitte Massebiaux, David Ward-Perkins, Bertrand Ollivier.

La raison d’être de cette réunion est, au moment où le Syndicat mixte de préfiguration du Parc met les bouchées doubles pour présenter en septembre aux partenaires (Etat, Région, CG etc.) un dossier de projet de parc alors que l’association est reconnue par le SM comme un partenaire crédible, de mettre en place  les meilleures conditions possibles  pour que l’association puisse tenir les rôles et missions qu’elle s’est donnés par ses statuts et ses actes.
Cette réunion a saisi aussi  l’occasion d’aborder les questions d’organisation et de fonctionnement de l’association ; questions qui n’avaient pu être traitées complètement, faute de temps, le 16 juillet.
Merci à la commune de Briançonnet et à M. le Maire qui nous accueille une fois de plus.
Pierre Fabre est président de séance.
Rolland Thomas est désigné comme secrétaire de séance. (Désormais, les comptes-rendus s’appelleront « procès-verbaux » comme précisé dans les statuts.)
La réunion formelle commence à 19h30.

Un tour de table rapide permet à chacun de se présenter.
Le CR de la réunion du 16 juillet à St Pierre est adopté.
1.  Les participants demandent un compte-rendu de la réunion du 17 juillet à Valbonne. René se dévoue. Tom renâclant parce qu’il a déjà fait un CR écrit, envoyé à tous les adhérents le 5 août, et encore le 12 août après validation par le sénateur Marc DAUNIS, président du SM.
Les engagements pris, tant par le SM que par l’Association sont tenus. Deux réunions de travail avec l’équipe technique du SM, l’une le mardi 11 août et l’autre le mardi 1er septembre permettent d’entrer dans le vif du sujet : l’analyse de la première version de la charte et la rédaction de propositions au nom des Amis.


2-   Les participants débattent des orientations à court et moyen termes
2.1 
- la participation effective de l'association au projet de parc (diagnostic, charte, plan de parc) est confirmée et encouragée.

Nous tenons à agir en amont pour ne pas nous trouver devant le fait accompli d’une charte qui ne nous conviendrait pas. Il faut reconnaître que ce n’est pas facile parce que le SM précipite les choses. Voici le rapport de la commission C qui a été remis aux élus et à l’équipe du Syndicat Mixte :

· Rapport sur le travail de la Commission C 

Date : 26/08/2009

Objectif de notre travail: 

D’une façon générale, améliorer les chances que le projet PNR aboutisse, en collaborant avec le SM sur la rédaction de la charte, de manière active et positive 

Plus précisément, s’assurer que la charte deviendra un cadre qui permettra aux Amis, à la population du territoire et à d’autres acteurs concernés de s’exprimer, d’agir et d’influencer l’évolution du territoire pendant les années à venir.

Le planning

· 17 août : la version V1 a été présentée aux élus pour avis ; retours prévus le 10 septembre et intégration de leurs commentaires prévue courant septembre.

· Mi-septembre : réunion entre le Syndicat Mixte et les grands Partenaires (Etat, Région, …)

De notre côté, nous comptons livrer un document au Syndicat Mixte début septembre et en discuter avec ses dirigeants.
Etat actuel de la charte

La version V1 est un document en évolution, contenant encore quelques trous, mais suffisamment complet pour nous permettre de saisir l’essentiel de sa portée. 

Elle est rédigée par le cabinet EDATER, suivi de façon solide et efficace par les chargés de projet du Syndicat Mixte.

On pourrait critiquer la rédaction : des passages encore difficiles à comprendre ; des mots employés comme des incantations (sensibilisation, durable, ressources, responsable) sans référence explicite au territoire. 
Toutefois, qu’on soit d’accord ou non avec ses conclusions, il s’agit globalement d’un travail réfléchi et professionnel.
L’avis de la Commission C

Nos commentaires ci-dessous ne sont nullement une critique du travail accompli. Au contraire, nous espérons qu’ils aideront à renforcer le travail accompli.

Nous considérons que cette version manque d’ambition et de vision :

· La rédaction d’une charte de PNR est l’occasion d’innover et d’imaginer. Cette version n’en profite pas assez

· Elle favorise trop souvent les schémas classiques, ignorant des pistes potentiellement plus riches

· En particulier, elle ne saisit pas la perche tendue par l’Agenda 21, activement soutenue par l’Etat

· Elle n’exploite que partiellement les particularités du territoire

· En particulier, elle sous-estime la dynamique possible entre le territoire et les zones côtières urbanisées (l’idée ‘d’interface’)

· Egalement le potentiel offert par la diversité de ses terroirs.

Nous pensons que le PNR des Préalpes peut devenir un modèle pour la France et proposer des innovations dans plusieurs domaines, y compris :

· L’interdépendance dynamique entre développement des activités économiques en zone rurale et préservation des patrimoines naturels et culturels, 

· Circuits et activités économiques innovantes en zones rurales, 

· Développement maîtrisé du tourisme

· Relations ville/montagne

· Etc.) 
Nous espérons que cette charte fournira un cadre approprié pour envisager l’avenir du territoire. 

Cette charte vivifiée par une gouvernance ouverte et partagée sera mobilisatrice des énergies du territoire. 

Nous pensons que la version actuelle de la charte peut servir de base, si elle est revue, modelée et complétée dans ce sens. Elle peut devenir un document d’innovation et d’ouverture. Nous sommes prêts à aider le Syndicat Mixte dans cette démarche.
2.2      - la participation de l'association à la mise en place et au fonctionnement du Conseil de développement est cruciale. René propose de lancer un appel à candidatures au sein de l'association afin de constituer un groupe de travail sur ce thème.
2.3
- le projet de réseau de correspondants est de nouveau discuté. 

Rien ou presque n’a été fait.
La question préliminaire du devenir et de l’évolution de l’Association (déjà évoquée à propos du Conseil de Développement). 159 membres, ce n’est pas mal pour une association qui a 6 mois d’existence. D’aucuns pensent qu’il en faudrait 10 fois plus pour véritablement peser sur les décisions. D’autres pensent que trop embrasser c’est mal étreindre et que nous sommes déjà crédibles, écoutés, parfois entendus.
Le meilleur moyen d’initier le réseau de correspondants est de trouver 5 personnes : une pour chaque orient et le centre : territoire divisé en 5 parties avec 5 responsables : Est, Ouest, Nord, Sud et Centre.
2.4
- le site internet est notre fer de lance le plus pertinent.

Alain, notre webmestre le tient à jour avec l’aide de Tom. C’est un travail très lourd qui nécessite des choix permanents. Alain demande qu’on l’aide à définir des critères pour les contenus. 
Le SM a son propre site, très institutionnel et efficace. Complémentarité évidente avec le nôtre.


3 – Décisions / adoption 
 3.1. 
L’ordre du jour portait organisation du bureau et du CA de l’Association jusqu’à la prochaine Assemblée Générale fixée au début de l’année prochaine.
Rappel est donné des dispositions des statuts de l’Association, notamment de l’article 8 Conseil d’Administration.

Le Conseil d’Administration élargi fait droit à la demande réitérée de son président Thibault Coppin de démissionner de ses fonctions. Démission motivée par son éloignement géographique.

Le Vice-Président, Pierre Fabre, est élu président à l’unanimité.

Le poste de Vice-Président est laissé vacant 

Le Conseil d’Administration élargi élit, à l’unanimité, un Secrétaire-Adjoint, René Périer, et un Trésorier-Adjoint, Bertrand Ollivier (sa candidature a été présentée par Marie-Thérèse Desbuissons et Rolland Thomas).
Le Conseil d’Administration élargi décide à l’unanimité que le Bureau de l’Association sera constitué de :

Pierre Fabre, président, 

Virginie Vallat, secrétaire, René Périer, secrétaire-adjoint, 

Catherine Tulasne, trésorière, Bertrand Ollivier, trésorier-adjoint,

Alain Barbagli, webmestre (suppléé par Rolland Thomas en cas de besoin).

3.2 
L’Association demandant une subvention et souhaitant grandir, il a été décidé de renforcer son administration et d’être irréprochable dans la gestion. Même si, actuellement, notre avoir est de moins de 1000 euros ! 
Tâches et réflexions à mener :

- déclaration à la préfecture des modifications du bureau de l'association (?) 

- mise au point du fichier des adhérents (sous forme de base de données) et modalités de mise à jour et de conservation
- déclaration du fichier à la CNIL et précautions à prendre en terme de protection des données personnelles

- choix d'un assureur et d'une police d'assurance adaptée à nos besoins

- modalités de réponse aux demandes d'information et aux courriers (réponse au mail de Christian)

- type de comptabilité à adopter et documents à tenir à jour

- opportunité d'une protection du logo

- opportunité de la mise au point d'un règlement intérieur

- etc 
Les participants ont conscience que les Amis interviennent dans des domaines sensibles et féconds pour l’avenir du territoire. Il est important que l’action des Amis soit bien comprise des élus, quoique quand les Amis font quelque chose ils pensent plus aux habitants. Dont ils font évidemment partie.
Un vibrant hommage est rendu aux 10 participants de la réunion constitutive du 23 janvier 2009 à St Auban : bravant les frimas et les esprits de la clue de St Auban, ils ont créé notre Association et constitué le premier conseil d’administration. Ils sont toujours là, d’autres les ont rejoints pour participer à la création du PNR. Encore merci pour leur initiative.
3.2
Trois commissions sont confirmées ou créées :
- La commission « C » est « restreinte » au travail pour la Charte : 
David (faisant fonction de chef de projet), René, Bertrand et Tom
- La commission « CDC », pour Conseil de Développement et Correspondants est constituée pour être une force de proposition auprès des élus, notamment de M. Guéguen, chargé  au sein du SM de la création du Conseil de Développement du PNR. 
Un appel à participer à tous les adhérents sera préparé par René pour constituer cette Commission.

- La Commission « Com » pour Communication (s) : 
Alain et Tom pour le site et le journal (ou lettre d’informations), 
 Christian, Geneviève et Marie-Thérèse pour tous les lieux et événements où il faut être présent
4 . 
Divers

4.1 
Les Amis participeront au Forum des Associations le 9 septembre à St Auban.
4.2 
Alain et Tom contacteront les délégués SAFER du territoire.

4.3
L’affiche sera imprimée.
 




Rolland Thomas

Adresse: 153 chemin Loubre Bartouille – 06850 Briançonnet
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